
 

 

Paris, le 10 juillet 2008 
N° 042-2008 

La SNCF et SNCF Participations communiquent :  
  

Succès de l’offre publique d’achat  

de SNCF Participations visant les titres Geodis :  

98,09% des titres détenus par SNCF Participations à l’issue de l’offre 

et  

Réouverture de l’offre du 11 au 24 juillet 2008 (inclus) 

avant la demande de mise en œuvre du Retrait Obligatoire 

 
L’offre publique d’achat amicale et volontaire initiée par SNCF Participations et close le 1er juillet 2008 
visant la totalité des titres de Geodis a enregistré un très grand succès. SNCF Participations détient en 
effet à l’issue de l’offre 98,09% du capital de Geodis. 
 
De ce fait, l'offre sera ré ouverte pour une période de 10 jours de bourse à compter du 11 juillet 2008 
jusqu’au 24 juillet 2008 (inclus). A l’issue de l’offre ré ouverte, SNCF Participations demandera à l’AMF 
la mise en œuvre immédiate d’un retrait obligatoire sur les actions Geodis non présentées par les 
actionnaires minoritaires.  
Les termes de l’offre ré ouverte et du retrait obligatoire sont identiques à ceux de l'offre initiale : 132,15 
euros par action apportée (correspondant au prix d’offre de 135 euros par action avant le détachement 
du coupon 2007 de 2,85 euros, intervenu le 2 juillet 2008).  
 

Le nouvel ensemble ainsi créé par SNCF et Geodis se place parmi les premiers européens du secteur 
de la logistique et du transport de marchandises et permet d’offrir à l’ensemble des clients français et 
internationaux une plate-forme complète de solutions multi-modales - ferroviaires, routières, 
fluviales, aériennes, maritimes.  
 
La note d’information de SNCF Participations ainsi que le document relatif aux autres informations de SNCF Participations 
sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org), de SNCF Participations (www.sncf-
participations.com) et de la SNCF (www.sncf.com) et peuvent être obtenus sans frais auprès de SNCF Participations, 
Deutsche Bank AG, succursale de Paris et UBS Securities France S.A. 
 
La note en réponse de Geodis visée par l’AMF ainsi que les documents relatifs aux autres informations de Geodis sont 
disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Geodis (www.geodis.fr).  

   
 


